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En 2008-2009, 1 263 000  jeunes de France métropolitaine et
des DOM, soit 23,7 % des élèves du second degré, ont bénéfi-
cié d’une bourse nationale. Cette proportion est deux fois plus
élevée dans les établissements publics que dans les établis-
sements privés : 26,7 % contre 12,3 %. Elle est également beau-
coup plus élevée dans les départements d’Outre-mer, qui
comptent un peu plus de la moitié d’élèves boursiers dans
l’enseignement secondaire.
Le pourcentage de boursiers varie sensiblement d’un cycle
d’enseignement à l’autre : en collège, il dépasse légèrement
24%, comme en second cycle technologique. Il est en revanche
nettement plus élevé en second cycle professionnel (33,8 %)
qu’en second cycle général (15,2 %).
Les bourses nationales de collège concernent 765 000 jeunes
de France métropolitaine et des DOM, soit 27,4 % des élèves
des collèges publics et 11,3  % dans les collèges privés.
En lycée, 498 000 jeunes ont bénéficié d’une bourse nationale
en 2008-2009, soit 23,5 % des lycéens de France métropolitaine
et des DOM : 26,1 % pour l’enseignement public et 13,7 % pour
l’enseignement privé.
La bourse attribuée aux lycéens professionnels est scindée en
deux parties : la bourse proprement dite, variable en fonction des
ressources et des charges des familles, et la prime de 
qualification, fixe et d’un montant de 435,84 euros, pour l’ensem-
ble des élèves de BEP ou CAP, et ceux qui suivent une mention ou
une formation complémentaire à l’un de ces diplômes.
Par ailleurs, est attribuée une prime d’équipement de 341,71
euros aux élèves de certaines formations et une prime de
217,06 euros pour les élèves qui entrent en seconde, première
ou terminale. 
La bourse au mérite, dont le dispositif a été consolidé à la ren-
trée 2006, en application de la loi d’orientation et de programme
pour l’avenir de l’école, est attribuée, de droit, aux élèves bour-
siers de lycée ayant obtenu une mention “bien” ou “très bien”
au diplôme national du brevet (DNB). Elle peut également être
attribuée à des élèves boursiers de lycée qui, sans avoir obtenu
de mention au DNB, se sont distingués par leur effort dans le
travail au cours de la classe de troisième.
D’un montant annuel de 800 euros, elle est soumise aux
mêmes règles de gestion que les bourses.
La prime à l'internat, créée à la rentrée 2001, est versée auto-
matiquement à tous les boursiers nationaux internes de collège,
de lycée et des EREA. D’un montant annuel de 239,64 euros, elle
est soumise aux mêmes règles de gestion que les bourses.

� Bourses nationales. Bourses payées sur des crédits du
budget du ministère de l’Éducation nationale. Il existe des
bourses départementales, non comptabilisées ici, prises en
charge par les crédits des conseils généraux.

� Bourses du second degré. Le montant d’une bourse d’études
du second degré est évalué en fonction des ressources et des
charges des familles, selon un barème national.

� Bourses de collège. Les bourses de collège comportent
trois taux annuels différents : 77,37 euros, 214,65 euros et
334,77 euros.

� Bourses de lycées. Elles concernent les élèves scolarisés
en lycée et en EREA, y compris ceux de premier cycle, et de
CPA de CFA. 
Le montant de la bourse varie selon le nombre de parts dont
bénéficie la famille. Ce nombre est fonction des ressources et
des charges familiales et peut varier entre 3 et 10 parts. Le
montant de la part de bourse est de 42,36 euros en 2008-2009. 
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Les bourses nationales du second degré 10.7
[ 1 ]  Nombre et pourcentage de boursiers nationaux dans le second degré en 2008-2009 

(France métropolitaine + DOM)

Public Privé Total
Boursiers (1) % Boursiers (1) % Boursiers (1) %

En collège
taux : 77,37 euros 315 260 41 951 357 211
taux : 214,35 euros 173 184 18 075 191 259
taux : 334,77 euros 201 203 15 308 216 511

Total collèges 689 647 27,4% 75 334 11,3% 764 981 24,2%
Primes à l'internat (7) 2 936 3 464 6 400

En lycée (2)

Second cycle professionnel 200 637 37,3% 31 000 20,8% 231 637 33,8%
Nombre de parts/boursier 9,94 9,62 9,90
Montant/boursier [euros] (2) 421,18 407,71 419,38
Primes d'équipement (3) 37 128 3 636 40 764
Primes à la qualification (4) 146 906 21 939 168 845
Primes d'entrée en seconde (5) 30 9 39
Primes d'entrée en première (5) 25 847 4 343 30 190
Primes d'entrée en terminale (5) 25 484 4 139 29 623
Bourses au mérite (6) 10 194 1 419 11 613
Primes à l'internat (7) 22 920 2 388 25 308

Second cycle général et technologique 227 194 19,0% 28 140 9,7% 255 334 17,4%
Enseignement général 158 580 17,2% 19 267 7,9% 177 847 15,2%
Nombre de parts/boursier 7,55 7,37 7,53
Montant/boursier [euros] (2) 319,87 312,30 319,05
Primes d'équipement (3) - - -
Primes d'entrée en seconde (5) 61 338 7 085 68 423
Primes d'entrée en première (5) 40 159 5 238 45 397
Primes d'entrée en terminale (5) 40 474 5 254 45 728
Bourses au mérite (6) 52 296 5 611 57 907
Primes à l'internat (7) 10 169 1 712 11 881
Enseignement technologique 68 614 25,1% 8 873 14,7% 77 487 24,1%
Nombre de parts/boursier 9,61 9,31 9,54
Montant/boursier [euros] (2) 407,08 394,44 396,35
Primes d'équipement (3) 6 145 561 6 706
Primes d'entrée en seconde (5) 591 40 631
Primes d'entrée en première (5) 27 765 3 738 31 503
Primes d'entrée en terminale (5) 31 920 4 313 36 233
Bourses au mérite (6) 6 880 820 7 700
Primes à l'internat (7) 5 952 857 6 809

Total lycées 435 268 26,1% 62 682 13,7% 497 950 23,5%
dont : bourses nouvelles 146 592 20 244 166 836
Nombre de parts/boursier 8,97 8,78 8,95

Total second degré 1 124 915 26,7% 138 016 12,3% 1 262 931 23,7%

(1) Pourcentage de boursiers sur l'ensemble des élèves.
2) Valeur de la part de bourse en lycée : 42,36 euros.
(3) Prime d'équipement : 341,71 euros.
(4) Prime à la qualification : 435,84 euros.
(5) Primes d'entrée en seconde, première ou terminale: 217,06 euros.
(6) Bourse au mérite : 800 euros.
(7) Primes à l'internat : 239,64 euros.
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